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Rensei gnenments concernant |a pﬁ(lltlon

Dans | e cas oAt |a conmission des pACtitions dACclarerait votre pACtition
recevabl e, A2tes-vous d' accord pour que celle-ci soit traitACe publiquenent
?Qui

Accept ez-vous que votre nomsoit inscrit sur un registre public accessible
par | nternet?Qui

Titre de votre pACtition: PA%l TI ON ADRESSA%E AU PARLEMENT EUROPA%EN CONCERNANT
L' UTI LI SATI ON ABUSI VE ET NUI SI BLE DE LA PROCA%DURE DE " CONTRAT DE

PARTENARI AT" DANS L' AFFAI RE DE LA DA%VI ATI ON ET DU PONT DE NARDIAAO(LCXREU
Nous soussi gnAGs, citoyens franA8ais de |'Union EuropACenne, saisissons |e

Par | ement europACBn

afin qu'il soit portA© A sa connaissance les atteintes A nos droits A
|"information et A un accA's facilitA© A la justice administrative que nous
subi ssons d'ores et dAGGA , mais qui sont en passe de s'aggraver, dans
|"affaire de | a dAGviation et du pont de Mardi A© .

Et ce, en raison du choix fait par le Conseil GAenAGral du Loiret d'utiliser
la procAcdure dite du "partenariat public privA© (PPP) de faA8on sel on nous
abusive : il n'existe pas de notifs sACrieux qui pourraient justifier, dans
le cas d' espA'ce, cette procAGdure, en principe exceptionnelle puisque_
dﬁ()ogat0|re aux procAcdures nornal es rACgl ACes par |e "Code des mar chACs
publics". . o . )
Rappelons que |'affaire de Mardi A© fait dAGGA |'objet de |la pACtition NA°
37/ 2005 instruite par votre Conmi ssion .

des pﬁ(lltlons mai s pour d' autres notifs ayant trait A la violation des
Directives NATURA 2000. _

Notre argumentaire se dACclinera en quatre points

La Convention d' Aarhus devrait faciliter notre accA's A |'information et A
la justice.
A contrario, |le PPP dAcci dA© refermerait |'information et ferait obstacle

aux recours judiciaires.

O |'utilisation du PPP n"a pas ici de justification valable au regard de
la loi franA8aise.

Il contrevient A fortiori A la directive europACenne 2004/ 18/ CE, beaucoup
plus restrictive.

1/ La Convention d' Aarhus vise A faciliter, en mati A're d'environnenent,

|"accA's du public A I'information et A la justice ainsi que sa
participation A la prise des dACblSlons . .
- La Convention d' Aarhus ou : "Convention sur |'accA's A |'information, la

participation du public au processus dAcci sionnel et |'accA's A la justice
en mati A're d' environnement” a ACtA© signACe le 25 juin 1998,

il yaplus de dix ans, par 39 A%ats dont la France - qui |'a ratifiACe par
la loi du 28 fAevrier 2002 et publ i AGe par | e dACcret nA°2002-1187 du 12
sept enbre 2002



L' Europe |'a intAcgr Ace dans sa | Acgi sl ation en 2003 par les directives
2003/ 4/ CE et 2003/ 35/ CE. B B
La Convention sa€™articule autour de trois objectifs : dAGvel opper | &E™ccA's du
public A 1a€™nformation dACtenue .

par les autoritACs publiques, favoriser la participation du public A la
pri se des dACcisions |iACes A |a€™environnement, ACtendre |es conditions
da€™iccA's A la justice, toujours en mati A're d' environnenment.

- Le contentieux que nous, MARDI A%VAL, A |'instar d' autres citoyens,

habi tants de Mardi A© ou non, Acl us

| ocaux etc., avons avec le Emeartenent du Loiret dans |'affaire du

dAovi ation et du pont de Mardi A© concerne avant tout |a dAcfense de

| " envi ronnerment naturel et paysager. Nous sommes donc clairenent dans le _
chanp d' application de |a Convention d' Aarhus, et nous somes | ACgitines A
en bAGnAct i ci er.

2/ Exactement A contre sens des objectifs de |a convention d' Aarhus, |a

m se en Auvre d'une

procAcdure de PPP, telle qu elle a Act A© dAcci dACe, aurait pour effets

col l at Aeraux de refernmer |'information

et de faire _obstacle aux recours judiciaires auxquel s nous devrions avoir

un accA’s "ACtendu". .

- Excipant des _jurisprudences "hors d' A¢ge", et au notif que ses dACcisions
n' Act ant pas dACcisionnelles (sic), ses projets ne sauraient faire grlef A
des tiers, le Conseil GAGnA€ral du Loiret a toujours tentAO de fermer |'accA's
du Tribunal Administratif aux recours associatifs ou personnel s, au noins
avant le stade de |a DACclaration d Ut|||tAC>PubI|que (DUP). Cela vient de
se vAGrifier A nos dACpens pui squ' aprA’s tr0|s ans et dem d'instruction, un
de nos recours vient d Atre rejetA®© come "irrecevabl e".

- O voici quil a dAcci dA© de passer dA's maintenant, pour |le pont de
Mar di A©, un "Contrat de partenariat” ou "PPP" qui I’ engagerait pour trente
ans, et qui aurait pour effet premer de |le "dACgager" de ses
responsabllltACs . Car, selon |"article L. 1414-1 de |' ordonnance de 2004,

| a Soci Act A© de projet privACe deviendrait maitre d' ouvrage en lieu et place
du DACpartenent. Elle serait aussi en charge .

des Actudes, et, en particulier, inpliquAC dans la finalisation de |'Actude
d' i npact qui est la pi A'ce . .

essentielle du dossier de |'EnquAite d UtilitA© Publique (EUP)

- Nonobstant |es autres consACquences de ce dispositif exorbitant des
di spositions IACgaIes rel atives aux marchA€s publics, son principal effet
nui si bl e serait de "changer |a donne" au niveau juridique.
Ce nouveau nmaA® re d' ouvrage privA© aurait d' abord toute |atitude pour
nous... priver de |'accA s aux documents d' AGtudes, sans que nous puissions
come aujourd hui faire intervenir |a Conmission d AccA's aux Docunents
Adm nistratifs (CADA) en cas de refus. Puis, horms le contrat |ui-mne
dACfini par les codes comre "adnministratif", tous |les actes de |la maA@rise
d' ouvrage ainsi transfACrACe au partenaire se situeraient dans |e chanp du
droit privA©, hors du chanp du droit administratif. Ce qui aurait pour
effet de nous priver des possi bilitACs de recours admnistratif auquel nous
devi ons enfin avoir accA's !
Cette possibilitA© d' "esquive" pourrait notiver le choix du PPP par
| ' exACcutif du Conseil GAEnAcral .
- Les recours contre |'EUP/DUP, actes administratifs, devraient rester
possi bl es. NACannoi ns :
. Le privA© titulaire du PPP ne manquerait pas de s'inpliquer comme acteur
i nt AcressA©, avec ses puissants . . .
nmoyens, ce qui fausserait nACcessairenent |'ACquitA© de |a procACdure
d' enquAdte.

Si, A |'issue d une Iongue procAcdure contentieuse, un tiers obtenait
| " annul ation de la DUP, le' contrat de partenarlat ne serait pas pour
autant rAcsiliA© La seule clause "suspensive" prACMue dans le contrat de
partenariat entraA®iant rAGsiliation ne concernerait en effet que le refus
de la DUP A |'issue de |'EUP, et .
non son annulation ultACGieure ! Les travaux, au cas oA' ils ne seraient pas
dAG A achevACs, seraient-ils . .
interronpus ? Quel serait le sort des prestations et des ouvrages rACali sACs



? DACmolirait-on ? On peut imaginer |le nmonstrueux inbroglio juridique qui

en rAcsul terait pour des annACes, causant forcAcnent un vACritable "dAcni de
justice" au dAcGtrinment de ceux qui auraient pourtant ActAO reconnus dans | eur
droit !

(Ainsi, dans |'affaire du Coll A'ge_de Villemandeur, seule |a dACcision .
d attribution du PPP avait AectA© dAccl ar Ace |IIACgaIe par | e juge de |'excA's de
pouvoir au T.A d Ol ACans (mais cela venait AGvidemment bien trop tard). Le
contrat de partenariat |lui-mAme n'en ACtait pas pour autant affectAg

pui squ' en droit administratif, seuls |les cocontractants (ou | e PrAcfet)
peuvent demander |a rAcsili ati on (totale ou partielle) d un contrat
administratif, certes toujours au T.A, mais devant |le juge du contrat,

"juge du plein contenti eux").

>> On voit qu' entre irrecevabilitA© des recours avant |a DUP et
|npOSS|b|I|tAC>de recourir au

contentleux adninistratif aprA's le transfert de la maA@trise d' ouvrage au
"partenaire prlvACJ dans |a procAGdure de PPP, | e "crACneau de tir" pour _un

accA's A la Justlce adnini strative se rAcduit A |'extrA*nme, voire au nACant.

Cet "effet ciseau" rACgressif est total enent inacceptable au monent mA®ne oAl

| es Etats doivent nettre concrA'tenent en application la Convention

d' Aarhus dont le principal objectif, A |'extrAne inverse , est de

faciliter cet accA's A la justice adni ni strati ve.

3/ O, dans le cas d' espAce, la mise en oeuvre d un "Contrat de
partenariat public-privA© n'a pas de rAcelle justification au regard des
critA'res de la |oi franA8aise. La procAcdure, abusive et gAenACratrice

d effets contraire A |a convention d Aarhus, doit A2tre refusAce.

- Pour qu'un PPP soit valide, la Loi (http: //tlnyurl com 8l cwgt) (LO
nA°2008-735 du 28 juillet 2008 nodifiant

| ' Ordonnance nA°2004-559 du 17 juin 2004 sur les contrats de partenariat)
exige des justifications_ . .

touchant A |a conplexitA© du projet, ou A une urgence particuliA're de sa
rACallsatlon ou encore A la

preuve d' un "bilan favorable" de cette procACdure par rapport aux autres.
Toutes justifications devant ressortir d une "ACval uation prAcal abl e" dont
le contenu est relativenent dACfini par les textes. _

- Concernant le projet de dAGviation incrimnAC |e DACpartenent s'est
dAcchar gA© de | ' Acval uati on prAcal abl e

sur |'"Assistant A naA@rise d ouvrage" (AMOD), en |'occurrence le

gr oupenent prlvA© INGEROP Pri cewat er house Cbopers - Latournerie Wlfrom &
associ AGs - qu'il a "nis en piste" depuis | e dACbut de 2008 A grands frais.
- Apriori, le critAre de conpl exitA© ne pouvait pas dAccemment Altre AGvoquAo,
concernant un bout de route tout A fait ordinaire et/ou pour un pont
standard (Eour ne pas dire sordide et indigne d un paysage du Patri noi ne
nondial) "A structure nixte acier/bACon de six travACes" pui sque ce choi x
a bel et bien ACIAC)VOtAC)par | ' Assenbl ACe dACpartenentale |e 22 juin 2006. Eh
bien, si, ils |'ont 0sA© ! .

Sauf que |a prACtendue conplexitA© ici ne serait ni technique - hormis le
probl A'ne des "junk" fondations .

dans | es karsts de Loire -, ni juridico-financiA're si on s'en Actait tenu
au nontage "normal " et aux procACdures classiques dACcoul ant du code des
NhrchACs publics. .

Les "conpl exitAcs" mises en_avant, ici, rAGsulteraient sinplenment du fait
que | e maA® re d' ouvrage a ACludAC

dans | es annACes passACBs toutes | es contraintes faisant obstacle A |a
rAcal i sation de ce projet, et que

cel l es-ci revi ennent au;ourd hui come autant de "boonerangs". On ne

pourra voir IA que d' indAcniabl es .

difficultAcs, et en aucun cas des "conpl exit AGs" de quel que nature que ce
soit. Le respect des nmilieux .

nat urel s NATURA 2000 est une exigence, pas une conplexitA© Le respect des
paysages du Patri noi ne

nondi al UNESCO est une exi gence, pas une conpl exitA© Les karsts de Loire
sont une trA’s prAcvisible et coAsteuse difficultAS pas_une conpl exitA®
Come argunent dAct er mi nant avancA© par | NGEROP et "signA© " par |e PrAGCsident
Dol i gA© lui-mAane, il est



enfin tirA© moyen - sans aucune preuve A |'appui - de |'incapacitA® du
Emeartenent A assurer |ui-mAame . .

| e "managenent de projet"” du pont, aggravACe par |a faiblesse des ACqui pes
t echni ques pouvant se dAGdier A ce type de projet. Certes, nous conpr enons
bi en que |' exAccutif du Conseil gACnA()aI a enfin pris conscience qu'il ne
peut plus se sortir "normal enent” du bourbier dans |equel il s'est enlisA®
Mai s quand mA2ne

Sachant que envi ron 300 fonctionnaires venus de | a DDE ont Act A© i nt Acgr ACs
depui s quelques an A la Direction des Routes, (excusez du peu !), avec des

cadres qu il nous paraA® inconvenant de taxer d'inconpActence, cet argunent
paraA® "cousu de fil blanc" et total ement irrecevable
Remar quons au passage qu'il parait aussi scandal eux, pour |es

contri buabl es que nous sommes, de conprendre qu' avec un PPP, nous aurions

A financer une maA®rise d' ouvrage privACe alors mAne que |es agents de |la
Col l ectivitA© | ocal e dAcdi Acs A |a maA@trise d' ouvrage publigue resteraient
sal ari ACs, prlvACs d' une partie de leur travail et confinAcs A des tAé¢ches

beaucoup noi ns val ori santes.

- Ne dA@ ai ssant aucun noyen de justification, |'AMD AGvoque aussi |e
critA're de |'urgence. Dans notre L .
cas, il s'agit certainement d' une facACtie, puisque le projet a AtA© initiAO®
il y a plus de douze ans ; les

prAcvi sions de trafic vol ontairement surestimACes au cours des ACtudes ont
Act A© dAGrenties "A |a baisse" .

depui s par |es ACvolutions enregistrACes, et nmintenant des baisses sont
constat ACes et attendues ; le projet suscite beaucoup plus de rejets que de
demandes.

La conjoncture ne comande donc qu' une seule urgence : celle d attendre

Il n'y aici aucun "retard prAg udiciable" qui puisse Atre AcvoquA© ; or
c'est la condition posACe par |e Consei

Constitutionnel pour que, sur un critAre d urgence, le Contrat de
partenariat soit reconnu conforme aux

exi gences constitutionnelles (dACcision du 26 juin 2003, validant |a
constitutionnalitA© de | &€™article 6 de la | oi da€T%ab|I|tat|on)

Enfin, |"affirmation selon laquelle |l e PPP (come autrefois on |'avait
prACIendu pour le METP) pernettrait A tout coup des gai ns de t enps
"mracul eux" - par exenple un an sur les _trois ans "normaux" de |a

construction d un col | A ge - a t ouj ours Act A© une pure al | AGgation, sans aucun
dAcbut de preuve. Dans |"inportante expACri ence

du signataire en _mati A're de conduite opﬁ()atlonnelle de rAcalisations de
col | A"ges, il a AGtA© prouvA© qu' un gain de .

t enps |dent|que pouvait Adtre obtenu en respectant |es procAcdures du CMP..
MAanme si c' est forcAenent au

dAGtrinent de la qualitA©® ce qui n'est jamais souhaitable pour des

Acqui pement s destinAGs A durer ! _

- Pour ce qui est du dernier critA're, celui du "bilan favorable", | NGEROP
s' appui e sur une conparai son

dans pl usi eurs domai nes _de deux scACnarios, avec notanment des sinulations
financi A'res... inconprAchensi bl es pour de non- experts, donc not amment pour
nos Aclus. Les conclusions de ce soi-disant "bilan" ne sont pas recevabl es
pour au _noi ns deux rai sons dACter ni nant es

. Le scAenario "normal" - rAcalisation dans |e respect du Code des Mar chACs
publics - est AccartA© A pr|0r| .
sans ralson sAorieuse, alors qu' il s i nposait par dACcence de |le prendre

comme "l e" scAcnario de rActAcrence.

. I NGEROP cal cul e une rAcduction possible de la "VAN (Val eur actuelle

nette) globale" du projet si |'on .

choisit un PPP de 30 ans. ProblA'ne : ce gain serait extrA2menent faible. O
dans des calculs de ce type,

la marge d'incertitude est dAGj A Acl evACe | orsque | es hypothA ses de coA»t, de
val ori sation des risques, et

surtout de taux d' enprunt sont fiables ; nmais quand on part de
sous-estimations flagrantes, dans un contexte d'enlisenent du projet, et
surtout avec un manque de |lisibilitAO totale sur des taux d' enprunts
variabl es, en pleine crise financiA're nondiale, |a dAGmnstration "tonbe A
| ' eau”, et ses conclusions ne sauraient Attre dAct er ni nant es ! L
Seul e certitude ressortant de cette "ACval uation prAcal able" : |a "soci At A©



de Projet" qui prendrait

|"affaire se mAGnagerait quoi qu'il arrive un taux de rendenment de ses
fonds propres de 11% nonobstant son profit final : surcoA»sts nini num que
| es contribuables auraient A rAcgler... demain. Car bien ACvi demment,

s' agi ssant d'un "paienent diffACrAC®', ce sont nos enfants qui Qaleralent
pour nous... pendant trente ans ! Ainsi en disposeraient |es dACcideurs
sexagACnaires. .. .

Le prestataire aurait du aussi, conmme la rA'glenmentation y invite,
rechercher des "benchmarks" prouvant

la validitA© du choix de "Contrat de partenariat" dans des circonstances
simlaires. Cela aurait pu lui donner une autre maniA're de justifier la
validitA®© du troisiA'me critA're, celui du "bilan favorable" ! .

Au total, on ne_peut pas consi dAer er que | ' AMO | NGEROP ait effect uA® une
"ACvaIuatlon pr Acal abl e" concl uante et rACpondant aux exigences de |la

rA glementation : dans la mesure oA* il ignore la solution "CWP", i
n' apporte pas une seul e preuve crAcdi bl e que | e_nontage | Acgal ne convient
pas A | affalre ou qu' il est largenment plus dAcfavorable que |es deux

procAcdures ' dﬁ()ogat0|res .

| onguenent et savamment dACcorti quACs. L'arbitrage mA2me entre ces deux
mont ages censAcnent

exceptionnels se fait sur des ACcarts non significatifs.

>> La prACconi sation peu convai ncante d' | NGEROP senbl e donc en fait
rACsuIter dun A priori, lequel pourrait venir sinplement de la lecture
"entre les lignes" du cahi er des charges de sa nmission, et/ou de |la
conprAChenS|on de |l a vol ont AO Acvi dente qu' avait son donneur d' ordres

d' i mposer ce PPP dont il est un des pronoteurs acharnA€s (notanment devant
| ' Assenbl AGe du SA€nat).

4/ Ce PPP, dAG A injustifiable au regard des critA'res de la |oi franA8aise,
contrevient A fortiori A la directive europACGnne qui est beaucoup plus
restrictive.

Les articles 5 de | &€™rdonnance et L.1414-5 du code gAcnAcral des

col lectivitACs territoriales ont ACtendu |e . .
chanp de |a procAGdure de dial ogue conpActitif au del A des possibilitAcs
ouvertes par le prenmier alinACa de

|a€™article 29 de la directive 2004/ 18/ CE. Cet article 29, qui vise le

"Di al ogue _ conpﬁ(lltlf restreint celui-ci

aux cas oAl "le pouv0|r adj udi cateur (...) estinme que |le recours A la
procACdure ouverte ou restreinte ne pernettra pas d' attribuer le

mar chA©. . .". Concernant un ouvrage de franchi ssement banal entre deux
tronAg8ons de chaussACe se dA€roul ant sur 14 km on ne voit aucune raison
val abl e ou prAcvisible de douter de la possibilitA© d attribuer sans
enconbre | e ou | es marchAGs dans |es formes ordinaires.

On peut aussi remarquer que | d&€™article L.1414-7 du code gAcnAcral des
collectivitAcs territoriales qui prAcvoit la

pOSS|b|I|tAC>pour | a personne publique souhaitant passer un contrat de
partenariat, de prAcciser, A |a€™ssue de |la

phase de dialogue les critA res da€™attribution du contrat dACfinis dans
| 4€™vi s da€™appel public A la_concurrence ou

le rA'glement de consultation, A mACconnu |les objectifs de |a€™rticle 29 de
la directive 2004/ 18/ CE.

Peut - on consi dACrer que |a IACglsIatlon eur opACenne prend | e pas sur |a

| Acgi sl ation franA8aise ? La question .

ne senbl e pas se poser en |'occurrence, dans la nesure oA' |'article

L. 1414-5 du code gAcnAcral des col lectivitAcs territoriales affirme
explicitement : "(...) Aussi, afin de renforcer la sACcuritA© juridique de
ces contrats, | or donnance | eur applique-t-elle |'ensenble des rA gles de
passation des marchAcs publ i cs communautaires figurant dans la directive
2004/ 18/ CE du 31 mars 2004."

Enfin la IACglsIatlon "normal " des narchACs publics inpose un appe

d offres au nlveau eur opAGen pour ce nontant de travaux. |l est fort A
craindre que le ' dlalogue conpActitif" prAcal able au PPP soit aussi un noyen
de s'exonACrer de |'obligation d' admettre des candidatures non-franA8ai ses
pour | es missions concernACes.



>>> Au total : o

> L'exACcutif du Conseil GACnA()aI du Loiret tente d'inposer ici une
procACdure dAcrogatoire de "Partenariat public-privA® bien que pour cela, i
ne puisse justifier sACrieusement d'aucune des conditions exi gACes par | es

| oi s franA8aises ou les directives europACennes.

> Ce dActournenent de procACdure nous fait grief, au motif qu'il aura pour
effet de restreindre nos possibilitACs d accAcder A |'information ou de
faire valoir enfin certains

de nos droits devant |les juridictions admnistratives.

> Les obstacles ainsi suscitAGs vont parfaitement A |'encontre des
objectifs de |la convention d' Aarhus dont tous |les citoyens europACens sont
au contraire en droit . .

d' attendre plus de facilitAGCs, dans |es probl AGmati ques qui concer nent

[ * envi ronnenent .

Nous denandons donc au Parlement europACen_de bien voul oi r inposer aux
autorit ACs franA8aises |'application concrA'te de la Convention d' Aarhus A
travers des dispositions | ACgislatives claires susceptibles , dans les .
meilleurs dACl ais, d assurer aux citoyens et A leurs associations |'accA's A
["information et au contentieux administratif.

Et de bien vouloir requACrir de |'exACcutif du DACpartement du Loiret,
nonobstant |a mse en oeuvre sans dAC ai des prACbACdentes reconmandat i ons
concernant |a dAGviation et le pont de Mardi A© |'abandon dans |e processus
de rAcalisation de ce projet de la procACdure de PPP, dAcci dACe en |' espA ce
sans justifications valables, et qui est susceptible de produire des

ef fets antinom ques avec |les objectifs de |a Convention d' Aarhus A

laquelle il est sounis

Mardi A©, |e 28 avril 2009

si gnA© : y

Jean- Mari e SALOMON, agi ssant pour |e conpte de NMARDI A%YAL

738 rue du Mont 45430 MARDI A% France

TAC : 02 38 46 02 72

E.mail : jean-ma. sal onon@anadoo. fr

Pr ACsi dent de |'association MARDI A%AL, menbre des associations L.P.Q,

G oupe Pandi on

Porte parole de |I' Alliance des associations pour |la protection du Val de
Loire patrinoi ne nondi al

La pActition est soutenue par le collectif :

Al'liance des associations pour la protection du Val de Loire patrinoine
mondi al : .

MARDI EVAL ( Mar di A©)

Envi ronnement 2015 (Sully-sur-Loire)

B.A UL.E (Baule)

PRODUCTI ONS ANNEXES A€ LA PRA%SENTE PA%I1 TI ON

1/ DACcision NA° EO1 du ler octobre 2008 concernant |a mise en oeuvre d' un
PPP

2/ DACci sion NA°EO2 du 29 juin 2006 approuvant |'avant projet et le type de
pont



